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(54) Lecteur de carte mémoire

(57) L’invention concerne un Lecteur de carte à mé-
moire, comprenant un circuit imprimé sur lequel est mon-
té un connecteur de carte à mémoire, ledit connecteur
de carte à mémoire présentant une fente destinée à in-
troduire une carte mémoire et un ensemble de points de
contact permettant un échange de données entre ladite
carte à mémoire et un processeur monté sur ledit circuit

imprimé.
Selon l’invention, ledit circuit imprimé porte en outre

un dispositif anti-intrusion formé et placé de sorte que
ledit dispositif anti-intrusion empêche l’accès, à partir de
l’extérieur dudit lecteur, à au moins une portion de con-
nexion entre au moins un desdits points de contact dudit
ensemble de points de contact et ledit circuit imprimé.
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Description

1 DOMAINE DE L’INVENTION

[0001] La présente invention se rapporte au domaine
de la protection des dispositifs de lecture de cartes mé-
moire. De tels dispositifs de lecture de carte mémoire
sont employés dans de nombreux appareils tels que des
terminaux de paiement, des dispositifs d’authentification
ou d’identification ou encore des dispositifs de lecture de
contenus.
[0002] La présente invention se rapporte plus particu-
lièrement à la sécurisation de tels dispositifs de lecture
de cartes mémoire afin qu’il ne soit pas possible de capter
ou de surveiller des signaux qui sont échangés entre une
carte mémoire insérée dans le dispositif et un processeur
sécurisé qui traite des données issues de cette carte mé-
moire.

2 ART ANTERIEUR

[0003] Les appareils qui intègrent des dispositifs de
lecture de carte mémoire, tels que des terminaux de paie-
ment, comprennent de nombreux dispositifs de sécuri-
sation et mettent en oeuvre de nombreuses méthodes
permettant d’assurer que les appareils sont utilisés con-
formément aux usages pour lesquels ils ont été prévus
et respectent des normes de sécurité qui sont imposés
par des organismes de certification.
[0004] Par exemple, dans le domaine des terminaux
de paiement pour cartes à puces, les fabricants sont con-
traints de respecter depuis de 1er Janvier 2008, la norme
PCI PED 2.0 (Payment Card Industry Pin Entry Device).
[0005] Cette nouvelle norme sécuritaire consiste no-
tamment à sécuriser le clavier de saisie des terminaux
en protégeant la saisie du code confidentiel, et à bloquer
le terminal en cas d’intrusion (frauduleuse ou acciden-
telle).
[0006] On présente, en relation avec la figure 1, un
terminal de paiement. De part sa constitution un tel ter-
minal de paiement (10) présente généralement :

- un clavier (11) sur sa face supérieure ;
- un connecteur de carte à mémoire (12) parfois placé

sous le clavier et qui permet d’introduire la carte et
de dialoguer avec elle. Ce connecteur de carte à
mémoire (12) est fixé, généralement par soudure, à
un circuit imprimé (13).

[0007] Afin de protéger le terminal il a parfois été jugé
intéressant de combiner les sécurités sur ces deux or-
ganes. Une première protection consiste à rapporter un
circuit treillis de protection du connecteur carte à mémoi-
re autour de celui-ci et de relier ce circuit treillis électri-
quement à la carte électronique par l’intermédiaire de
soudures qui ne sont pas accessibles sans enlever le
clavier. Or le clavier est lui-même protégé d’un démon-
tage frauduleux par la présence de fausses touches qui

détectent le retrait de celui-ci. De ce fait, une protection
simple (par exemple avec un circuit treillis sur une seule
face d’un circuit imprimé souple), pourvu qu’elle soit con-
nectée en des points inaccessibles par un fraudeur peut
suffire à protéger quatre faces sur cinq du connecteur de
carte à mémoire (CAM).
[0008] La dernière face servant à l’introduction de la
carte du client ne peut bien sûr pas être fermée. Il reste
donc, dans ce cas précis, un angle d’attaque au fraudeur
pour atteindre des points de contact (pins) du connec-
teur, et notamment les points de contacts par lesquels
transitent les signaux d’entrées/sorties (dits I/O).
[0009] En effet, le connecteur de carte à mémoire de
part son implantation sur le circuit imprimé définit trois
zones :

- une zone principale de connexion avec la carte mé-
moire qui permet de lire les informations présentes
sur la carte ;

- une zone de liaison qui est noyée dans le connecteur
de carte à mémoire ;

- une zone intermédiaire dans laquelle les points de
contact sont reliés au circuit imprimé.

[0010] Il était nécessaire de se prémunir d’un accès
frauduleux à ces points de contact. En effet, il est fort
possible d’imaginer connecter, au niveau de ces points
de contact, un dispositif de surveillance qui pourrait être
utilisé pour enregistrer les signaux qui transiteraient entre
le processeur et la carte à puce. Un tel enregistrement
pourrait conduire à une obtention de données sensibles.
On doit donc protéger ces points de contact, au niveau
de la zone intermédiaire, par un système n’interférant
pas avec la fonctionnalité du connecteur de carte à mé-
moire.
[0011] Une telle sécurisation est réalisée à l’aide de
plusieurs technologies matérielles et logicielles.
[0012] Au niveau matériel, certains constructeurs ont
directement intégrés un cache au niveau du connecteur
de carte à mémoire. Selon les constructeurs, ce cache
est fixe ou amovible. Lorsqu’il est amovible, ce cache est
monté pivotant pour permettre une maintenance de l’ap-
pareil bien qu’il le mette hors service (le pivot permet
d’être "sensible" pour déclencher une procédure de sé-
curisation lorsque l’on veut y accéder). L’appareil reste
réparable par une personne habilitée (perte des informa-
tions sensibles, telles que les informations bancaires).
C’est cependant une solution onéreuse qui nécessite une
opération d’activation. Lorsqu’il est monté fixe sur le con-
necteur de carte à mémoire ou lorsque ce cache fait in-
tégralement partie du connecteur de carte à mémoire, il
n’est généralement pas possible d’intervenir sur le con-
necteur de carte à mémoire pour réaliser une mainte-
nance de l’appareil. Il faut alors remplacer l’intégralité du
connecteur de carte à mémoire. De plus, ces connec-
teurs nécessitent une étape supplémentaire pour activer
la protection (opération mécanique).
[0013] De plus, dans les solutions de l’art antérieur,
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les caches sont généralement constitués d’une pièce en
plastique ou en matériau résistant et d’un élément con-
ducteur tel qu’un fil de cuivre. Or la fabrication d’un tel
cache, qui ne mesure pas plus de quelques millimètres,
en intégrant à la fois des éléments non conducteurs et
des éléments conducteurs est complexe.
[0014] Il était donc nécessaire de trouver une solution
de protection simple et peu coûteuse et qui permettent
de réaliser une maintenance de l’appareil sans rendre
celui-ci inutilisable.

3 RESUME DE L’INVENTION

[0015] L’invention ne présente pas les inconvénients
de l’art antérieur. En effet, l’invention concerne un Lec-
teur de carte à mémoire, comprenant un circuit imprimé
sur lequel est monté un connecteur de carte à mémoire,
ledit connecteur de carte à mémoire présentant une fente
destinée à introduire une carte mémoire et un ensemble
de points de contact permettant un échange de données
entre ladite carte à mémoire et un processeur monté sur
ledit circuit imprimé.
[0016] Selon l’invention, ledit circuit imprimé porte en
outre un dispositif anti-intrusion formé et placé de sorte
que ledit dispositif anti-intrusion empêche l’accès, à partir
de l’extérieur dudit lecteur, à au moins une portion de
connexion entre au moins un desdits points de contact
dudit ensemble de points de contact et ledit circuit impri-
mé.
[0017] Ainsi, il n’est pas possible d’accéder aux pins
du connecteur pour obtenir, de manière frauduleuse, les
signaux qui transitent entre la carte à mémoire et le pro-
cesseur. En effet, là où les dispositifs de l’art antérieur
proposaient des solutions consistant à masquer les pins
directement au niveau des connecteurs de carte à mé-
moire, par exemple en proposant un cache en plastique,
l’invention propose une solution basée sur la fixation di-
rectement sur le circuit imprimé, d’un dispositif anti-intru-
sion spécifiquement adapté à la fonction de cache des
points de contact du connecteur de cartes à mémoire.
L’invention apporte ainsi une solution simple à mettre en
oeuvre et peu coûteuse puisqu’il suffit de monter et de
fixer le dispositif anti-intrusion à l’endroit idoine. Cette
opération peut même être réalisée après le montage du
connecteur de carte à mémoire, par exemple en utilisant
un procédé de report de composants sur des circuits im-
primés en procédé sans plomb.
[0018] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, ledit dispositif anti-intrusion a sensiblement la
forme d’un parallélépipède rectangle comprenant, en sa
face supérieure, une protubérance d’obstruction de l’ac-
cès auxdits points de contact par le dessus dudit dispositif
anti-intrusion. Le dispositif anti-intrusion est, selon l’in-
vention, réalisé selon les techniques de fabrication des
circuits imprimés.
[0019] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, ledit dispositif anti-intrusion comprend au moins
un circuit conducteur tridimensionnel et au moins deux

éléments de contact dudit circuit conducteur avec une
plage de connexion dudit dispositif anti-intrusion sur ledit
circuit imprimé ;
[0020] Ainsi, le dispositif anti-intrusion est inviolable,
car une effraction de celui-ci entraîne un court circuit dans
le treillis qu’il comprend, déclenchant ainsi une action au
niveau du processeur sécuritaire
[0021] Selon un mode de réalisation particulier de l’in-
vention, ledit circuit imprimé comprend une zone desti-
née à recevoir ledit dispositif anti-intrusion laquelle com-
prend un nombre pair de plages de connexion dudit dis-
positif anti-intrusion.
[0022] Ainsi, lors d’une opération de microfixation, telle
qu’une soudure, dudit dispositif anti-intrusion sur ledit cir-
cuit imprimé, les forces de mouillage s’exercent de ma-
nière uniforme entre ledit dispositif anti-intrusion et ledit
circuit imprimé de sorte que ledit CMS ne subit pas de
flottement (mouvement, déplacement) lors de la fixation.
[0023] Selon une caractéristique particulière de l’in-
vention, lesdites plages sont constituées d’au moins
deux parties séparées un espace permettant, lors de la
fixation dudit dispositif anti-intrusion sur ledit circuit im-
primé, une évacuation d’air qui résulte de ladite fixation.
[0024] L’invention concerne également un dispositif de
saisie de code confidentiel.
[0025] Selon l’invention, un tel dispositif comprend un
lecteur de carte mémoire tel que décrit précédemment.
[0026] L’invention concerne encore un dispositif anti-
intrusion, notamment pour lecteur de carte à mémoire.
Selon l’invention, un tel dispositif comprend plusieurs
couches de circuit imprimé superposées et reliées entre
elles à l’aide de vias enterrées et en ce qu’il se présente
sous la forme d’un composant électronique apte à être
connecté électriquement à un circuit imprimé sur lequel
il est monté.
[0027] Selon un autre aspect, l’invention concerne un
procédé de sécurisation d’un composant électronique
monté sur un circuit imprimé. Selon l’invention, un tel
procédé comprend une étape de posage, conjointement
audit composant électronique à sécuriser, d’un dispositif
anti-intrusion comprenant plusieurs couches de circuit
imprimé superposées et reliées entre elles à l’aide de
vias enterrées apte à être connecté électriquement à un
circuit imprimé sur lequel il est monté.

4 LISTE DES FIGURES

[0028] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront plus clairement à la lecture de la
description suivante d’un mode de réalisation préféren-
tiel, donné à titre de simple exemple illustratif et non li-
mitatif, et des dessins annexés, parmi lesquels :

- la figure 1, déjà commentée, présente une vue glo-
bale d’un terminal de paiement intégrant un lecteur
de carte à mémoire ;

- la figure 2 illustre un lecteur de carte à mémoire selon
l’invention ;
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- la figure 3 décrit un dispositif anti-intrusion selon l’in-
vention;

- la figure 4 décrit un circuit imprimé comprenant des
plages de fixation selon l’invention;

- la figure 5 décrit une plage de fixation selon l’inven-
tion.

5 DESCRIPTION DETAILLEE DE L’INVENTION

5.1 Rappel du principe de l’invention

[0029] L’invention propose de protéger frontalement
les points de contacts du connecteur de carte à mémoire
en adjoignant, sur le circuit imprimé, un dispositif anti-
intrusion. Comme le dispositif anti-intrusion est monté
sur le circuit imprimé, et non pas sur le connecteur de
carte à mémoire, il est plus simple à monter. De plus, il
est plus aisé de construire un dispositif anti-intrusion qui
soit directement monté sur le circuit imprimé que de cons-
truire un dispositif anti-intrusion qui doive être intégré au
connecteur de carte à mémoire lui-même.
[0030] Selon l’invention, le dispositif anti-intrusion est
un composant électronique monté en surface (CMS).
Ainsi, le dispositif anti-intrusion peut être monté, sur le
circuit imprimé, en même temps que les autres compo-
sants dans la même phase de fabrication que les autres
composants (l’ordre de posage étant défini lors de la con-
ception de l’appareil).
[0031] Dans un mode de réalisation de l’invention, il
est envisagé que le dispositif anti-intrusion de l’invention
puisse être conformé afin de recevoir, en son sein, un
circuit électronique à protéger, formant ainsi une encein-
te protectrice à l’intérieure de laquelle peut se trouver un
circuit électronique sensible que l’on souhaite protéger.
Ainsi, le dispositif anti-intrusion de l’invention peut être
utilisé non seulement pour protéger des points de con-
tacts, tels que des points de contact d’entrée/sortie, mais
également des circuits imprimés dans leur intégralité, en
empêchant ainsi une quelconque tentative de surveillan-
ce, par exemple d’un processeur se trouvant au sein du
dispositif.
[0032] En effet, selon l’invention, le dispositif anti-in-
trusion comprend plusieurs couches de circuit imprimé
superposées et reliées entre elles à l’aide de vias enter-
rées et en ce qu’il se présente sous la forme d’un com-
posant électronique. Un tel dispositif peut se présenter
sous n’importe quelle forme. La forme du dispositif peut
être adaptée en fonction du composant ou du circuit im-
primé à protéger.
[0033] Selon l’invention, on réalise une protection d’un
composant électronique monté sur un circuit imprimé en
réalisant une étape de posage, conjointement au com-
posant électronique à sécuriser, d’un dispositif anti-intru-
sion. Lorsque le dispositif anti-intrusion forme une en-
ceinte protectrice, cette étape de posage conjointe as-
sure qu’il n’est pas possible d’altérer le composant élec-
tronique à sécuriser.
[0034] Par la suite, on présente un mode de réalisation

d’un dispositif lecteur de carte à mémoire selon l’inven-
tion. Il est clair cependant que l’invention ne se limite pas
à cette application particulière, mais peut également être
mise en oeuvre dans de nombreux autres contextes de
protection de circuits électroniques et plus généralement
dans tous les cas où les caractéristiques listées par la
suite sont intéressantes.

5.2 Description d’un mode de réalisation

[0035] On présente dans ce mode de réalisation, un
lecteur de carte mémoire selon l’invention dans lequel
un dispositif anti-intrusion a été monté sur le circuit im-
primé afin d’interdire l’accès aux points de contact, dont
le point de contact dit « IO » (de l’anglais pour « Input/
output »).
[0036] Comme illustré en figure 2, le connecteur de
carte à mémoire (12) est monté sur le circuit imprimé
(13). Le connecteur de carte à mémoire présente une
fente (12.1) dans laquelle la carte peut être introduite. Le
connecteur de carte à mémoire comprend également un
ensemble de contacts (12.2) permettant une connexion
de la carte, une fois que celle-ci est insérée, avec un
processeur de l’appareil.
[0037] Ces contacts (12.2) présentent un léger renfle-
ment (12.3) au niveau de la zone de connexion avec la
carte, au sein du connecteur de carte à mémoire. Les
contacts sont ensuite conformés pour qu’ils s’étendent
vers le circuit imprimé (13). Ils rejoignent celui-ci au ni-
veau d’une zone intermédiaire dans laquelle les points
de contact (12.4) sont reliés au circuit imprimé (13).
[0038] Le dispositif anti-intrusion (14) est monté de
sorte qu’il empêche l’accès à au moins certains points
de contact et notamment au contact « IO ».
[0039] Afin de se prémunir d’un accès aux points de
contact par la face supérieure du dispositif anti-intrusion
(14), ce dernier peut avantageusement comprendre une
protubérance d’obstruction (14.1), qui est un élément
dont la largeur ou la longueur est supérieure respective-
ment à la largeur ou à la longueur du corps du dispositif
anti-intrusion et qui sert à masquer les points de contact
(12.4) du connecteur de carte à mémoire, comme pré-
senté en figure 3.
[0040] Ainsi, il n’est pas possible de faire passer des
éléments de contact (tels que des minces fils électriques
ou des minces films conducteurs) vers les éléments de
contact du connecteur de carte à mémoire afin d’espion-
ner les signaux échangés entre la carte à mémoire et le
processeur.
[0041] Afin de se prémunir du perçage du dispositif
anti-intrusion en vue d’atteindre les points de contacts,
le dispositif anti-intrusion comprend au moins un circuit
conducteur tridimensionnel et au moins deux éléments
permettant le contact du circuit conducteur tridimension-
nel avec une plage de connexion du dispositif anti-intru-
sion sur le circuit imprimé. Plus particulièrement, le dis-
positif anti-intrusion est appelé treillis puisque le circuit
conducteur qu’il contient réalise un quadrillage tridimen-
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sionnel du volume du dispositif anti-intrusion.
[0042] Un tel quadrillage est réalisé, selon l’invention,
en positionnant les unes par-dessus les autres plusieurs
couches de circuit imprimé conformément aux technolo-
gies classiques de façon à former un dispositif anti-intru-
sion dont le volume permet de protéger l’accès aux points
de contact.
[0043] Afin de permettre aux pistes des membranes
d’entrer en contact et de former ainsi un véritable circuit
tridimensionnel, des vias enterrées sont réalisés entre
deux couches successives. Pour mémoire, un via est un
trou métallisé qui est destiné à connecter électriquement
des différentes couches du circuit imprimé.
[0044] Ainsi, on dispose d’un circuit électrique tridi-
mensionnel dont l’architecture est telle qu’il n’est pas en-
visageable de le percer sans provoquer un court-circuit
et déclencher, selon l’invention une protection active de
l’appareil, à savoir par exemple un effacement définitif
des mémoires contenant des informations sensibles, que
ces mémoires soient situées sur l’appareil lui-même ou
sur la carte qui y est insérée.
[0045] Une fois formé, le dispositif anti-intrusion peut
également être à nouveau recouvert d’une membrane et
constituer ainsi un composant monté en surface qui in-
tègre lui-même un composant monté en surface.
[0046] Selon l’invention, et comme illustré en figure 4,
le dispositif anti-intrusion 14 est monté sur le circuit im-
primé 13. Pour ce faire, le circuit imprimé dispose, com-
me à l’accoutumée, de plages (13.1 à 13.6) qui permet-
tent la mise en contact du ou des circuits conducteur du
dispositif anti-intrusion avec le ou les circuits du circuit
imprimé. Cependant, selon l’invention, le circuit imprimé
dispose, dans la zone de montage du dispositif anti-in-
trusion, d’un nombre pair de plages de mise en contact,
les plages étant disposées symétriquement le long d’un
axe imaginaire de positionnement (13.7).
[0047] En effet, les inventeurs ont remarqué que lors
de la fixation des composants montés en surface sur le
circuit imprimé, une force latérale est exercée au niveau
du composant monté en surface provoquant sa rotation.
Les inventeurs ont découvert qu’une des variables qui
détermine le degré de rotation du composant monté en
surface une fois fixé par rapport à la position de montage
de ce même composant est le nombre de plages de fixa-
tion et leurs positions les unes par rapport aux autres.
Ainsi, les inventeurs ont découvert que une fois monté,
lors de l’action des agents de fixations, le composant à
tendance à adopter une position symétrique par rapport
aux plages de fixation.
[0048] Or dans le cadre de l’invention, il est important
que la position dans laquelle le dispositif anti-intrusion
est fixé soit la position dans laquelle le dispositif anti-
intrusion est monté. En effet, si une fois fixé, le dispositif
anti-intrusion est incliné ne serait-ce que de quelques
degré par rapport à sa position de montage, son action
de protection peut être réduite, voire totalement annulée.
[0049] Les inventeurs ont donc eu l’idée de placer un
nombre pair de plages de fixation pour le dispositif anti-

intrusions, ces plages étant réparties symétriquement le
long d’un axe de positionnement. Ainsi, les forces qui
s’exercent lors de la fixation sont identiques sur toutes
les plages et le composant est fixé dans la même position
que celle dans laquelle il a été monté.
[0050] A la suite de tests, les inventeurs ont également
remarqué que la phase de fixation du dispositif anti-in-
trusion sur le circuit imprimé pouvait conduire à la forma-
tion de minuscules poches d’air dans la soudure. Or, de
telles poches ne sont pas acceptables dans le cadre de
la protection des points de contact. En effet, si une poche
d’air est formée lors de la soudure, il pourrait être envi-
sageable d’y introduire une minuscule électrode, par per-
çage, sans qu’un court circuit ne soit réalisé, et par voie
de conséquence, sans que les procédures de sécurisa-
tion de l’appareil ne soient mises en place. De plus ces
poches d’air sont très dommageables à la résistance mé-
canique, et peuvent même créer des fausses soudures.
[0051] Ainsi, selon l’invention, en relation avec la figure
5, les plages de réception (13.1 à 13.6) ont été séparées
par un espace (13.8) ne comprenant pas de cuivre. De
ce fait, l’espace laissé libre sur la plage permet de rece-
voir l’air qui est issu de la fixation et de fournir une soudure
parfaitement exempte de poche d’air. Des pistes de gar-
de sont également positionnées autour de chaque sou-
dure 13.1 à 13.6. Ces pistes de garde permettent d’éviter
un court circuit des points de contact en réalisant une
attaque latérale. Ces pistes de garde ont la forme d’un
rectangle qui entoure les plages de réception et qui sont
connectées électriquement au processeur sécurisé afin
que ce dernier puisse détecter un court circuit.

Revendications

1. Lecteur de carte à mémoire, comprenant un circuit
imprimé sur lequel est monté un connecteur de carte
à mémoire, ledit connecteur de carte à mémoire pré-
sentant une fente destinée à introduire une carte mé-
moire et un ensemble de points de contact permet-
tant un échange de données entre ladite carte à mé-
moire et un processeur monté sur ledit circuit impri-
mé, caractérisé en ce que ledit circuit imprimé porte
en outre un dispositif anti-intrusion formé et monté
sur ledit circuit imprimé de sorte que ledit dispositif
anti-intrusion empêche l’accès, à partir de l’extérieur
dudit lecteur, à au moins une portion de connexion
entre au moins un desdits points de contact dudit
ensemble de points de contact et ledit circuit impri-
mé.

2. Lecteur de carte à mémoire selon la revendication
1, caractérisé en ce que ledit dispositif anti-intru-
sion a sensiblement la forme d’un parallélépipède
rectangle comprenant, en sa face supérieure, une
protubérance d’obstruction de l’accès auxdits points
de contact par le dessus dudit dispositif anti-intru-
sion.
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3. Lecteur de carte à mémoire selon la revendication
1, caractérisé en ce que ledit dispositif anti-intru-
sion comprend au moins un circuit conducteur tridi-
mensionnel et au moins deux éléments de contact
dudit circuit conducteur avec une plage de con-
nexion dudit dispositif anti-intrusion sur ledit circuit
imprimé.

4. Lecteur de carte à mémoire selon la revendication
1, caractérisé en ce que ledit circuit imprimé com-
prend une zone destinée à recevoir ledit dispositif
anti-intrusion laquelle comprend un nombre pair de
plages de connexion dudit dispositif anti-intrusion.

5. Lecteur de carte à mémoire selon la revendication
4, caractérisé en ce que lesdites plages sont cons-
tituées d’au moins deux parties séparées un espace
permettant, lors de la fixation dudit dispositif anti-
intrusion sur ledit circuit imprimé, une évacuation
d’air qui résulte de ladite fixation.

6. Dispositif de saisie de code confidentiel, caractérisé
en ce qu’il comprend un lecteur de carte mémoire
selon la revendication 1.

7. Dispositif anti-intrusion pour lecteur de carte à mé-
moire selon l’une quelconque des revendications 1
à 6, caractérisé en ce qu’il comprend plusieurs cou-
ches de circuit imprimé superposées et reliées entre
elles à l’aide de vias enterrées et en ce qu’il se pré-
sente sous la forme d’un composant électronique
apte à être connecté électriquement à un circuit im-
primé sur lequel il est monté.

8. Procédé de sécurisation d’un composant électroni-
que monté sur un circuit imprimé caractérisé en ce
qu’il comprend une étape de fixation, conjointement
audit composant électronique à sécuriser, d’un dis-
positif anti-intrusion, selon la revendication 7, com-
prenant plusieurs couches de circuit imprimé super-
posées et reliées entre elles à l’aide de vias enter-
rées apte à être connecté électriquement à un circuit
imprimé sur lequel il est monté.
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